




CONCOURS 

Agent de maitrise territorial 

spécialité« bâtiment, travaux 

publics, voirie, réseaux divers » 

Puéricultrice territoriale 

Agent territorial spécialisé des 

écoles maternelles principal de 2 ème 

classe 

Aide-soignant territorial de classe 

normale 

Il est proposé : 

Coût lauréat 2023 

COUT TOTAL net 
NOMBRE 

D'ADMIS 

78 452,96 € 77 

32 915,63 € 45 

87 873,07 € 80 

19 919,86 € 66 

- D'APPROUVER les coûts concours ainsi exposés,

- D'AUTORISER le Président à faire appel aux remboursements.

COUT PAR NOMBRE 

LAUREAT D'INSCRITS 

1 018,87 € 479 

731,46 € 155 

1098,41€ 542 

301,82€ 110 

Le Conseil d'Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité: 

- D'APPROUVER les coûts concours ainsi exposés,

- D'AUTORISER le Président à faire appel aux remboursements.

Pour extrait conforme, 

Mende, le 22 mars 2024 

Le secrétaire de séance, 

Jean-Paul ITIER 

Le Président, 

Laurent SUAU 

COUT PAR 

INSCRIT 

163,78 € 

212,36 € 

162,13€ 

181,09 € 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision 

peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 

Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


